
Depuis le décret du 10 mars 2016, toutes les entreprises en France ont l’obligation de trier à la 
source leurs déchets, notamment le papier, le métal, le plastique, le verre et le bois.
Cette réglementation vise à améliorer la valorisation des déchets et à encourager les 
entreprises à adopter des pratiques plus responsables.

Cependant, pour de nombreuses petites structures, la mise en place de bacs dédiés pour 
chaque flux peut s’avérer complexe, coûteuse et encombrante.
C’est pourquoi TerraCycle a développé une solution simple et sans engagement pour vous 
aider à respecter la réglementation tout en facilitant votre quotidien.

Guide de la Boîte Zéro 
Déchet Tri Essentiel
Le tri à la source des déchets en entreprise



La solution TerraCycle :  
la Boîte Zéro Déchet – Tri Essentiel
La Boîte Zéro Déchet – Tri Essentiel de TerraCycle permet de 
regrouper dans un seul contenant trois types de déchets :

•	 Papier et carton
•	 Plastique
•	 Métal

Cette solution tout-en-un facilite le tri dans vos bureaux, réduit 
l’encombrement et vous aide à rester en conformité avec la législation, 
sans contrat ni abonnement.

Comment ça marche ?
1.	 Commandez votre boîte directement sur notre site.

2.	 Placez vos déchets dans la boîte.

3.	 Expédiez-la gratuitement grâce à l’étiquette prépayée 
fournie.

4.	 TerraCycle trie et recycle vos déchets dans ses filières 
spécialisées.

5.	 Recevez votre attestation annuelle de valorisation, 
conforme à la réglementation en vigueur.

Ce que vous pouvez  
y déposer

Papier et enveloppes

Carton

Canettes et boîtes de conserve

Bouteilles, gobelets, barquettes et films 
plastiques transparents



À ne pas inclure
Verre (bouteilles, bocaux, vaisselle, vitres)

Bois

Déchets dangereux (tranchants, inflammables, corrosifs, réactifs, toxiques, 
radioactifs, infectieux ou pathogènes)

Déchets médicaux, piles, batteries, peintures à l’huile, aérosols

Pourquoi choisir TerraCycle ?
Conformité légale simplifiée 
Respectez vos obligations de tri en entreprise avec une attestation annuelle de 
valorisation.

Solution pratique et économique 
Une seule boîte pour plusieurs flux, moins d’encombrement et pas de frais mensuels.

Sans abonnement ni engagement 
Commandez selon vos besoins, sans volume minimum.

Image responsable 
Valorisez votre engagement environnemental auprès de vos clients, collaborateurs et 
partenaires.

Simplifiez la gestion de vos déchets, gagnez de la place et respectez vos obligations 
réglementaires grâce à la Boîte Zéro Déchet – Tri Essentiel.

Contactez-nous à l’adresse suivante : serviceclient@terracycle.fr
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